
IWAY STANDARD

SECTION DES 
MATÉRIAUX 
FORESTIERS
Exigences additionnelles à la section générale, spécifiques aux matériaux 
forestiers.

Cette section s'applique aux fournisseurs qui utilisent des 
matériaux forestiers vierges et recyclés avant/après - consommation 
pour IKEA. Il s'agit notamment, mais pas exclusivement, des 
produits d'ameublement IKEA, y compris leurs matériaux
et composants, ainsi que l'emballage des marchandises, les 
supports de communication à base de papier et les produits 
autres que les articles d'ameublement destinés aux activités d’ 
IKEA,.
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Les principes 
IWAY sont 
soutenus par 
des 
procédures 
efficaces et un 
dialogue 
ouvert

1
LA GESTION DE LA CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT

F 1.1

EX CELLENT 
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Les exigences IWAY de cette section sont mises en œuvre pour tous 
les matériaux forestiers, y compris ceux destinés à d'autres clients.



Les ressources, 
y compris l'eau 
et les déchets, 
sont gérées de 
manière 
durable et 
circulaire

9
LA GESTION DES FORÊTS : L'ÉVALUATION ET L'ATTÉNUATION DES 
RISQUES

LA GESTION DES FORÊTS : APPROVISIONNEMENT

F 9.1 Les sources à haut risque sont identifiées avant l'utilisation de matériaux 
forestiers vierges et recyclés avant consommation pour IKEA, à l'aide de 
critères définis par l'organisation IKEA concernée. Des preuves de 
l'atténuation des risques sont fournies pour les sources à haut risque, 
conformément aux spécifications de l'organisation IKEA.

F 9.2 Les opérations d'approvisionnement, de manutention et de vente des 
matériaux forestiers sont conformes à la législation applicable en la matière. 
Les preuves de conformité sont fournies, conformément au cahier des 
charges de l'organisation IKEA.

F 9.3 Les matériaux forestiers vierges et recyclés avant consommation ne 
proviennent pas :

a) D'exploitations forestières engagées dans des conflits sociaux liés à la 
forêt;

b) De paysages forestiers intacts (IFL) ou autres forêts à haute valeur de 
conservation (HCVF) géographiquement identifiées , sauf si la zone est 
certifiée par le Forest Stewardship Council (FSC) (à l'exception du rotin 
géré conformément à la réglementation du pays de récolte);

c) De la forêt et des autres écosystèmes naturels qui ont été soumis à
la déforestation, la dégradation forestière ou à l'utilisation non forestière;

d) De forêts contenant des espèces commerciales d’arbres, de bambou et de 
rotin génétiquement modifiées (GM) officiellement reconnues et 
géographiquement identifiées;

e) De sources soumises à des sanctions ou à une interdiction de livraison.

OBLIGATION 

OBLIGATION 
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LA GESTION DES FORÊTS : FORÊT 
POSITIVE

F 9.8 Tous les produits proviennent de sources plus durables, ce qui signifie que 
ces produits sont soit certifiés FSC, soit fabriqués à partir de matériaux 
forestiers recyclés à 100 % après consommation, conformément aux 
spécifications de l'organisation IKEA.

F 9.9 Des preuves documentées du contenu recyclé sont fournies pour les
matériaux forestiers recyclés avant consommation et après consommation qui 
ne portent pas la mention FSC.

F 9.4 Les essences (noms commerciaux et latins) et le(s) lieu(x) de récolte des 
matériaux forestiers vierges et recyclés avant consommation sont enregistrés, 
conformément aux spécifications de l'organisation IKEA.

OBLIGATION 

LA GESTION DES FORÊTS : REGISTRES ET RAPPORTS

F 9.5 Un système de comptabilité des matériaux est en place et comprend, au 
minimum, des enregistrements des entrées et des sorties. Les registres sont 
conservés, ainsi que les documents d'achat et de vente, conformément aux 
spécifications de l'organisation IKEA.

F 9.6 Les informations sur les volumes et les sources d'approvisionnement en 
matériaux forestiers destinés à IKEA sont communiquées, conformément aux 
spécifications de l'organisation IKEA.

F 9.7 Des solutions innovantes sont utilisées pour accroître le contrôle de la 
traçabilité et de la légalité de l'approvisionnement en matériaux forestiers .

F 9.10 Les opportunités d'utilisation de matériaux forestiers recyclés après 
consommation chez les fournisseurs sont identifiées et mises en œuvre.

F 9.11 Des initiatives de reboisement ou de boisement sont mises en œuvre afin 
d’obtenir des écosystèmes biologiquement adaptés aux paysages 
indigènes.

F 9.12 Les émissions et les absorptions de carbone sont déclarées, conformément 
aux directives du Greenhouse Gas Protocol Land Sector and Removals Guidance 
(GHGP LSRG).

F 9.13 À toutes les étapes de la chaîne de valeur d'IKEA , les produits proviennent 
de sources plus durables, ce qui signifie que de tels produits :

a) Portent une mention FSC acceptée (FSC 100%, FSC Mix Credit, FSC Mix 
100%, FSC Recycled Credit, FSC Recycled 100%) ; ou

b) Sont fabriqués à partir de matériaux forestiers recyclés à 100 % 
après consommation.

F 9.14 Des mesures sont prises pour soutenir les personnes et les communautés 
qui dépendent de la forêt et des plantations comme moyens de 
subsistance.

BASIQUES 

AD V ANCED 

AD V ANCED 

BASIQUES 

F 9.15 Les possibilités d'approvisionnement en matériaux forestiers auprès de petits 
exploitants, engagés dans des initiatives de gestion forestière 
responsables identifiées et approuvées par IKEA, sont encouragées.

F 9.16 Des améliorations sont apportées aux performances climatiques liées aux 
émissions et aux absorptions de carbone, mesurées à l'aide des directives 
du protocole sur les gaz à effet de serre concernant l’absorption du carbone 
et le secteur terrestre (GHGGP LSRG).

EX CELLENT 
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Glossaire

Boisement Processus consistant à planter des arbres pour convertir une zone non 
forestière en forêt.

Législation applicable 
à la forêt

Législation nationale et supranationale relative à la plantation, à la récolte, à la 
gestion et au commerce des matériaux forestiers. Il s'agit notamment des lois 
sur les forêts, des droits d'utilisation des terres, des droits des tiers (peuples 
autochtones, communautés locales et société civile), etc.

Elimination du carbone

La déforestation La conversion de la forêt à des fins agricoles, qu'elle soit d'origine humaine ou 
non.

Forêt Zone de terre dominée par les arbres. Dans le cadre de la section sur les 
matériaux forestiers d'IWAY, cela comprend les forêts naturelles, les forêts 
plantées, les forêts de plantation, tous les types de plantations d'arbres, les 
plantations agricoles et les arbres dans l'utilisation des terres urbaines.

Dégradation des forêts

Matériaux forestiers

Conflits sociaux liés à 
la forêt

Conflits causés par des opérations de récolte violant la forêt traditionnelle ou 
civile
les droits d'utilisation.

Forêt positive Forêt Positive, c'est aller au-delà des besoins en produits d'IKEA et promouvoir 
une gestion responsable des forêts pour le bien des gens et de la planète.

Forest Stewardship 
Council (FSC)

Une organisation indépendante, non gouvernementale et à but non lucratif 
créée
promouvoir la gestion responsable des forêts du monde.

Génétiquement 
modifié (GM)

Organisme biologique dont l'ADN a été modifié par génie génétique (par 
exemple, le peuplier tri-génique). Les clones et les hybrides formés par des 
processus naturels (par exemple, la reproduction ou la sélection des arbres) 
ne sont pas considérés comme génétiquement modifiés.

Guide du secteur des 
terres et de 
l'élimination du 
protocole des gaz à 
effet de serre (GHGP 
LSRG)

Le guide explique comment les entreprises doivent comptabiliser et déclarer 
les émissions et les absorptions de GES provenant de la gestion des terres, du 
changement d'affectation des terres, des produits biogènes, des technologies 
d'élimination du dioxyde de carbone et des activités connexes dans les 
inventaires de GES.

Forêt à haute valeur de 
conservation (FHVC)

Forêts ayant des concentrations de biodiversité importantes à l'échelle 
mondiale, nationale ou régionale, forêts contenant des écosystèmes ou des 
espèces rares, menacées ou en voie de disparition et/ou forêts ayant des 
services importants tels que la protection des bassins versants ou le contrôle 
de l'érosion.

Entrées La quantité de produits entrants qui sont produits ou achetés.

Paysage forestier 
intact (PFI)

Paysages forestiers de plus de 500 km2 qui ne sont pas fragmentés par des 
infrastructures et qui ne présentent pas de signes visibles significatifs 
d'impact humain tels que l'abattage, le brûlage ou d'autres formes de 
défrichement de la forêt . Celles-ci peuvent conserver des populations de 
grands animaux à l'état naturel et ont tendance à s'appuyer sur l'éloignement 
comme principale garantie de protection.

Système de 
comptabilité matière

Un système permettant de s'assurer que les sorties de la matière 
correspondent aux entrées de la matière concernée. Le système de comptabilité 
matière peut également inclure d'autres informations sur l'approvisionnement 
(par exemple, le nom du vendeur et de l'acheteur, le numéro d'achat et de 
vente, le type de matériau, la quantité, les revendications FSC, etc.)

Écosystèmes naturels Un écosystème composé principalement d'espèces indigènes ou adaptées 
localement, ressemblant par la composition des espèces, la structure et la 
fonction écologique à un écosystème qui existe ou existerait en l'absence 
d'interférence humaine. Cela inclut les écosystèmes gérés par l'homme où 
une grande partie de la composition naturelle des espèces, de la structure et 
de la fonction écologique est présente. Il peut s'agir de prairies, de bois, de 
savanes, de tourbières, de marais salants, de zones humides et de 
mangroves.

Productions La quantité de produits qui contiennent les intrants respectifs.

Matériau forestier 
recyclé après 
consommation

Matière récupérée à partir d'un produit de consommation ou commercial qui 
a terminé son cycle de vie après l'utilisation prévue par les particuliers, les 
ménages ou les installations commerciales, industrielles et institutionnelles 
dans leur rôle d'utilisateurs finaux du produit

Le processus par lequel le dioxyde de carbone (CO2) est retiré/transféré de 
l'eau
l'atmosphère et stocké dans un réservoir de carbone biogénique.

Les changements structurels du couvert forestier entraînent une réduction ou 
une perte de la productivité biologique ou économique et de la complexité 
des écosystèmes forestiers, ce qui se traduit par une réduction à long terme 
de l'offre globale de bénéfices provenant de la forêt, qui comprend le bois, la 
biodiversité et d'autres produits ou services.
Matériaux vierges ou recyclés provenant de la forêt.
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Matériau forestier 
recyclé avant 
consommation

Matière détournée d'un flux de déchets potentiel et récupérée au cours d'une 
fabrication secondaire ou de processus industriels plus en aval, dans lesquels 
la matière n'a pas été produite intentionnellement, est impropre à l'utilisation 
finale et ne peut pas être réutilisée sur place dans le même processus de 
fabrication qui l'avait générée.

Produit Un article ou un matériel contenant des matières forestières livré à IKEA ou 
utilisé
dans les activités d'IKEA.

Contenu recyclé Proportion, en masse, de matériaux forestiers recyclés pré-consommation et/ou 
post-consommation présents dans les produits.

Reboisement Processus de récupération ou d'amélioration d'une zone forestière , soit par 
replantation, soit par régénération naturelle.

Petits exploitants Propriétaires de lots boisés, forêts familiales, petites forêts privées non 
industrielles, petites entreprises forestières , opérations forestières 
communautaires et récolteurs de produits forestiers non ligneux.

Sources soumises à des 
sanctions ou à une 
interdiction de 
livraison

Les sources (y compris les lieux de récolte, les fournisseurs et les sous-traitants) 
qui font l'objet de sanctions ou d'une interdiction de livraison imposée par des 
organisations internationales ou par IKEA. Pour obtenir la liste la plus récente, 
réfère-toi à ton interlocuteur IKEA.

Sous-traitant Toute entité ou personne qui fournit un produit, un service, un matériel ou un 
service composant dans le cadre de la chaîne de valeur d'IKEA.

Fournisseur Une entreprise ou une organisation avec laquelle une entreprise IKEA a 
conclu un accord, ainsi que tous les sous-traitants de cet accord qui 
fournissent des produits, des services, des matériaux ou des composants. 
Dans le cadre de ce document, le terme fournisseur s'applique aux 
fournisseurs, aux prestataires de services et aux autres parties contractantes.

Chaîne de valeur L'assortiment complet des activités nécessaires pour amener un produit ou 
un service de sa conception au consommateur final et à sa réintégration 
dans la chaîne de valeur. Cela comprend des activités telles que la 
conception, la production, la distribution et l'assistance au consommateur. À 
différentes étapes de la chaîne de valeur,
les intervenants ajoutent de la valeur au produit ou au service pour 
augmenter sa valeur finale.

Matériaux forestiers 
vierges

Les matériaux forestiers vierges sont des matériaux provenant de forêts qui 
contiennent bois ou de fibres, et ne contiennent pas de matériaux forestiers 
recyclés.
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